
C'EST la troisième réali-sation de l'artiste pluri-disciplinaire BunnyClaude Massassa. Expo-sée à l'Institut français(IF) du Gabon du 07 au 28février 2019, cette créa-tion artistique est une as-sociation de peinture et

de photographie mêléed'un imaginaire propre àl'artiste. La présentation officielles'est faite en présence duministre délégué à la Cul-ture, Arsène EdouardNkoghe et du conseillerculturel de l'ambassadede France et directeur del'Institut français duGabon, Bernard Rubi. Dénommé "Envoûte-
ment", cette troisième

création de la jeune ar-tiste gabonaise de 29 ansest constituée de 10 œu-vres au total. Une créationartistique qui invitel'homme à s'interrogersur son environnement etsa place dans le mondedes vivants. « Envoûte-
ment parle de l’emprison-
nement de mon âme
jusqu’à sa libération, un
attachement profond
entre l’homme et l’être», aexpliqué Bunny ClaudeMassassa. Selon elle, l’en-voûtement reflète aussi «
l’existence de deux mondes
étroitement liés, invisibles
à l’homme, sauf à celui qui
va vers son rapproche-
ment.» En clair, son "En-
voûtement" est la mise enforme d'un échange entrela créatrice, son âme, lemonde qui l'entoure. « La
particularité de cette ex-
position est qu’elle mêle
deux énergies, deux forces

étroitement liées dont on
n'a pas conscience. Au-
jourd’hui, beaucoup se fo-
calisent plus sur la
nutrition du corps phy-
sique, au détriment du
côté spirituel. Et cette
création est un cri
d’alarme lancé par mon
âme», affirme BunnyClaude Massassa.Présent en avant-pre-mière de cette exposition,le ministre délégué à laCulture s'est réjoui du tra-vail de la jeune artiste. «
Ma présence ici témoigne
de la volonté de notre dé-
partement ministériel à
accompagner les artistes
dans les projets de vernis-
sage. Parce que, au-
jourd’hui, la culture
gabonaise doit être mise
en avant», a indiqué Ar-sène Edouard Nkoghe. Etd'ajouter : « Je tiens à re-
mercier Bunny Claude
Massassa pour la qualité

de l’œuvre, car je suis
ébloui. C’est la première
fois que j’assiste à ce type
de vernissage et je sors
d’ici très ému (…) Le mi-
nistère de la Culture sera
prêt à accompagner cette
jeune artiste dans son
aventure».Pour rappel, la création
Envoûtement de notrecompatriote a été retenuepour le festival l’Émoiphotographique 2019,prévu du 30 mars au 5mai prochain à Angou-lême en France, sous lethème "Mystères et en-
chantements, de l’obscu-
rité à l’émerveillement".Bunny Claude Massassaet un autre photographeafricain seront les seulsartistes du continent, surles 25 qui seront présentsà ce rendez-vous de laphotographie dansl'Hexagone.
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• Santé
Alerte à la rougeoleL'Organisation mondialede la santé (OMS) a alertéjeudi sur une flambée derougeole dans le monde,avec un bond d'environ50% des cas signalés l'andernier par rapport à2017. "Quand nous voyons
les cas signalés augmenter
de 50%, nous savons que
nous nous dirigeons dans la
mauvaise direction", a dé-claré Katherine O'Brien, ladirectrice du départementVaccination et produitsbiologiques à l'OMS, aucours d'une conférence depresse. "Nos données mon-
trent qu'il y a une augmen-
tation substantielle (du
nombre) des cas de rou-
geole. Nous le constatons
dans toutes les régions.
Nous observons des épidé-
mies qui se prolongent et
qui prennent de l'ampleur",a-t-elle averti.• Mode
Le tatouage, une pra-
tique générale

Ils sont de plus en plusnombreux à franchir lepas et se faire tatouer le vi-sage, une pratique jadis li-mitée à un publicmicroscopique mais popu-larisée par une nouvellegénération de rappeurs,malgré les réticences desprofessionnels. Ils ont par-fois 16 ou 17 ans seule-ment, ces jeunes gens quipoussent la porte d'unedes nombreuses échoppesdu quartier d'East Villageà New York. Certains n'ontencore jamais été tatouésmais veulent directementune inscription sur le vi-sage. "C'est devenu une
grosse tendance récem-
ment, simplement à cause
de ce qu'ils voient à la télé",explique un responsabledu Salon de tatouage An-dromeda Studio 33.•Tabagisme
Les cigarettiers de re-
tour en F1 par la petite
porte Philip Morris avec Ferrari,British American Tobaccoavec McLaren : après plusde dix ans d'absence enFormule 1, les cigarettiers,qui ont fait les grandesheures de la catégoriereine du sport automobileentre les années 1970 et2000, reprennent leurplace. A défaut de publi-cité pour le tabac, interditedans de nombreux pays aumilieu des années 2000,les cigarettiers font désor-mais en F1 la promotionde projets parallèles à leuractivité principale et deproduits moins controver-sés. La Fédération internatio-nale de l'automobile (FIA),qui édicte les règles duChampionnat, reste pru-dente mais ferme sur lesujet.
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L'ACTE était d'une violence si inouïe qu'il a laissé peu depersonnes insensibles : la mort tragique d'un nourrissonde quatre mois à Franceville, la tête fracassée par unjeune débile mental qui assurait sa garde, à la demandede la mère de la victime, partie faire une course. Et rienqu'à imaginer les faits, il est clair que le nouveau-né a dûsouffrir le martyre avant de rendre l'âme. Et sa génitrice,sans doute couverte de remords, n'avait que ses yeuxpour pleurer, avant de tomber dans les pommes, à la vuedu spectacle insoutenable.En attendant la conclusion de l'information judiciaire etdes suites qui en seront données, cette version du drameservie aux médias (lire l'Union du 13/02/ 2019) recèledes non-dits et suscite plusieurs interrogations. Dontcelle de savoir comment une mère, fut-elle une très jeunefille (18 ans), peut-elle confier la garde de son bout dechou, malade de surcroît, à quelqu'un reconnu dans leurquartier comme présentant des troubles de la personna-lité ?  Une partie de la vérité de cette triste affaire se trouveraitvraisemblablement dans les propos du présumé meur-trier, qui a affirmé devant les enquêteurs, avoir obéi à un« esprit » qui lui aurait demandé de faire du mal au bébé,parce que sa « mère est partie depuis hier», donc la veilledu jour du drame. Simple « parole de fou » ou une bribede vérité ?Quoi qu'il en soit, laisser son enfant entre les mains d'undéséquilibré mental, même dans ses moments de luci-dité, ou si c'est un proche parent, relève de l'inconsciencematernelle. Une naïveté (?) qui a coûté la vie à un inno-cent et restera pendant longtemps en travers de la gorgede la jeune fille, parce qu'elle aurait pu éviter ce drame.Qui lui a fait perdre non seulement son enfant, mais peut-être aussi sa liberté.  En effet, la jeune fille mère encourt une peine d'empri-sonnement. Au même titre que le présumé criminel. A ladifférence que ce dernier, en raison de son état de santé,ne serait pas juridiquement responsable de son acte. Finalement, pourquoi, alors, emprisonner un déséquili-bré mental s'il n'est pas conscient du crime commis ? Nosmaisons carcérales disposent-elles des ressources maté-rielles et humaines adaptées à la prise en charge théra-peutique, en pareille circonstance, de ces détenus« entièrement à part » ?Si la prison ne parvient pas à redresser des gangsters etautres trafiquants de drogue, que peut-il en sortir avecles malades mentaux, qui ont besoin de soins spécifiques? Le ministère de la Santé a montré ses limites en matièrede soins psychiatriques. Les « fous » des deux sexes et detout âge qui déambulent dans les rues de Libreville etdans l'arrière-pays, parfois dans leur plus simple appa-reil, en sont les preuves. Aussi, au-delà de la prison classique, les malades men-taux en conflit avec la loi en sont-ils d'ailleurs conscients,de par leur état ? – ont plutôt besoin, en priorité, d'uneprise en charge médicale, dans l'espoir d'une éventuelleguérison qui pourrait alors les aider à retrouver leur"normalité". Continuer à les emprisonner, sans prendreen compte ce facteur, c'est faire l'autruche devant un pro-blème social sans issue. Tant que le gouvernement n'aurapas mis en place une véritable politique de formation engrand nombre des spécialistes en santé psychiatrique –un des rares médecins de la discipline part d'ailleurs à laretraite à la fin de ce mois de février 2019 – et d'équipe-ments appropriés pour les soins de ceux que nous appe-lons "les fous".

Maux et Débat

Par NIE-MUKENI

Au-delà de la prison…

Le ministre délégué à la Culture, et le conseiller culturel de l'ambassade de
France, attentifs aux explications de l'artiste.
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Bunny Claude Massassa présentant son exposition au public.
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